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BASE DE DONNÉES SUR LES LMR REQUISES POUR LES PAYS 

Rapport du GTE-CCRVDF : Argentine, Australie, Belgique, Bolivie, Brésil, Chili, Costa Rica, Cuba, Égypte, 
France, Inde, Iran, Italie, Japon, Malaisie, Nouvelle-Zélande, Nigéria, Panama, Paraguay, Pérou, République 
de Corée, Afrique du Sud, Thaïlande, Ouganda, États-Unis, Uruguay, Venezuela, Organisation des Nations 

Unies pour l'alimentation et l'Agriculture (FAO), Organisation mondiale de la Santé Animale (OIE), 
FoodDrinkEurope, Fédération internationale de laiterie (FIL), et Safe Supply of Affordable Food Everywhere 

(SSAFE). 

GÉNÉRALITÉS 

1. À sa vingt-troisième session, le CCRVDF est convenu d’établir un groupe de travail électronique (GTE) 
coprésidé par le Costa Rica et les États-Unis d'Amérique, avec le mandat ci-après : 

 Examiner les résultats complets de l'enquête mondiale afin d’identifier les médicaments 
vétérinaires prioritaires et 

 Identifier les lacunes en matière d'information pour permettre au JECFA de mener à bien une 
évaluation exhaustive et réussie.  

Procédure suivie par le Groupe de travail électronique 

2. L’objectif du GTE est d’identifier dix médicaments vétérinaires hautement prioritaires afin de permettre 
aux membres de travailler ensemble dans le but de combler les lacunes qui empêchent une évaluation du 
JECFA. Les travaux du GTE se sont déroulés par courriel et au moyen de la plateforme en ligne du Codex 
Alimentarius.  

3. Lors de la première série d'observations, il a été demandé aux membres de passer en revue la liste 
initiale des médicaments vétérinaires hautement prioritaires. L'Argentine, la Bolivie, le Costa Rica, Cuba, le 
Japon, le Pérou et le Venezuela ont fait part de leurs observations. La liste initiale des médicaments 
vétérinaires hautement prioritaires a ensuite été mise à jour en y insérant les médicaments vétérinaires 
proposés dans les observations des pays, et peut être consultée à l’Annexe 1. Par la suite, il a été demandé 
aux membres du GTE de proposer des « critères » susceptibles d’être utilisés et permettant de parvenir à 
dresser une liste de médicaments vétérinaires hautement prioritaires pour lesquels des LMR sont requises. 

4. Lors de la deuxième série d'observations, il a été demandé aux membres du GTE de se prononcer sur 
la liste complète des « critères » proposés.  Dans un souci de transparence, la deuxième série d’observations 
comprenait tous les critères proposés par les membres du GTE, qui peuvent être consultés en Annexe 2. 
L'Argentine, le Brésil, le Chili, le Costa Rica, le Japon, Panama, le Pérou et la Thaïlande ont fait part de leurs 
observations. Plusieurs membres ont signalé un chevauchement important entre certains des critères, et ont 
suggéré qu’il serait possible de regrouper de nombreux critères. Certains membres du GTE ont également 
suggéré que, le niveau de priorité de ces critères étant variable, ils devraient faire l’objet d’une application 
différenciée. Sur la base des observations reçues, les coprésidents ont regroupé les critères similaires et 
proposé une démarche par étapes visant à réduire la liste initiale de médicaments vétérinaires hautement 
prioritaires. 
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5. Lors de la troisième série d'observations, il a été demandé aux membres du GTE d’appliquer les critères 
à la liste de médicaments vétérinaires hautement prioritaires. Les membres du GTE ont été priés de répondre 
par « oui » ou par « non » à la question de savoir si un médicament vétérinaire particulier réunissait chacun 
des critères inclus à l’Annexe 3. Les critères pour le classement par ordre de priorité sont présentés dans le 
tableau 1 ci-dessous. Les coprésidents avaient préalablement répondu à certaines des questions posées sur 
la base d’informations accessibles telles que les LMR Codex, les rapports du JECFA, les LMR en vigueur 
dans l’UE et les tolérances publiées par la FDA. Dans le cas d’autres questions, les contributions des membres 
du GTE étaient nécessaires pour déterminer la conformité aux critères. L'Argentine, le Brésil, le Costa Rica, 
Cuba, le Japon, le Pérou, la Thaïlande et l'Ouganda ont fait part de leurs observations.  

6. Toutes les observations des pays répondaient à de nombreux critères relatifs à chacun des 
médicaments vétérinaires répertoriés dans la liste initiale. De nombreux pays ont également identifié les dix 
médicaments vétérinaires prioritaires selon leur propre application des critères. Les coprésidents ont 
également procédé à deux analyses séparées des réponses des pays. Chacune des analyses a abouti à une 
liste différente, ces listes étant présentées ici pour discussion. 

Tableau 1 Classement par ordre de priorité pour l’application des critères à la liste initiale des médicaments 
vétérinaires hautement prioritaires pour lesquels des LMR Codex sont nécessaires. 

Critères Priorité 

Les médicaments doivent satisfaire les deux critères définissant un niveau de priorité élevé pour rester sur 
la liste initiale. 

Il n’existe pas de LMR Codex pour le médicament vétérinaire pour les 
espèces ou tissus requis 

Élevée 

Il existe une préoccupation sanitaire humaine particulière ou des 
implications commerciales associées au présent médicament vétérinaire 

Élevée 

Les médicaments doivent satisfaire un des critères définissant un niveau de priorité modéré pour rester 
sur la liste initiale. 

Le présent médicament vétérinaire est amplement utilisé dans le cadre 
des systèmes de production des médicaments vétérinaires 

Modérée 

C'est le seul un médicament vétérinaire pour une fin ou une maladie 
particulière 

Modérée 

Le présent médicament vétérinaire est destiné à une espèce pour 
laquelle il n’existe qu’un nombre limité de LMR Codex. 

Modérée 

Des critères définissant un niveau de priorité faible sont à l’examen afin de réduire la liste initiale à dix 
éléments. 

Aucune LMR EMA ou tolérance FDA n’ont été définies pour le présent 
médicament vétérinaire 

Faible 

Le présent médicament vétérinaire a fait l’objet d’une évaluation 
toxicologique du JECFA ou de la JMPR 

Faible 

Des LMR Codex ont été définies pour le présent médicament vétérinaire 
pour d’autres espèces et tissus 

Faible 

7. Les pays ont fait part de leurs observations relatives à l’Annexe 3 lors de la troisième série en appliquant 
l’arbre décisionnel et se conformant aux « critères de haute priorité », et bon nombre d’entre eux a défini les 
dix médicaments vétérinaires prioritaires pour lesquels des LMR sont requises dans leur pays. Lors de la 
première analyse, les médicaments vétérinaires identifiés par les pays participants ont été comparés de 
manière exhaustive afin d’aboutir à une liste unique à partir des listes nationales. La liste A tient compte des 
médicaments vétérinaires présentant le plus de correspondances ou de similitudes entre les six listes des 
priorités nationales. L’annexe 4a compare les listes des dix médicaments prioritaires de chacun des pays 
répondants. 
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Tableau 2 : Liste A : Dix médicaments vétérinaires à niveau de priorité hautement élevé pour lesquels des 
LMR sont requises définis par le classement par ordre de priorité sur le plan national. 

 

LISTE A 

N. Médicament vétérinaire 
Nombre de pays convenant du niveau de 

priorité du médicament 

1 Enrofloxacine 6 

2 Amitraz 5 

3 Cloxacylline 4 

4 Florfénicol 4 

5 Fosfomycine 4 

6 Toltrazuril 4 

7 Tulatromycine 4 

8 Ampicilline 3 

9 Cefquinome 3 

10 Triméthoprime 3 

8. Pour la seconde analyse, les réponses fournies par les membres du GTE ont été consignées par critère 
afin d’affiner la liste des dix médicaments vétérinaires à niveau de priorité hautement élevé. Le classement 
des éléments figurant sur la liste initiale des médicaments vétérinaires a été élaboré comme suit : 

A. Un médicament vétérinaire était exclu du processus de classement par ordre de priorité si aucune 
des réponses des pays ne signalait que les deux critères de priorité étaient respectés. Douze 
médicaments vétérinaires ont ainsi été exclus du processus d’établissement des priorités pour 
cette raison. 

B. Un médicament vétérinaire était exclu du processus d’établissement des priorités si aucune des 
réponses des pays ne signalait qu’au moins un des critères de priorité modérée était respecté. 
Un médicament vétérinaire a ainsi été exclu du processus d’établissement des priorités pour cette 
raison. 

C. Le critère de priorité faible a été pris en compte lorsqu’il restait 30 produits sur la liste après 
l’évaluation des critères de priorité élevée et modérée. À ce stade, les médicaments vétérinaires 
ont été classés par ordre de priorité selon le nombre total de critères respectés. Tout médicament 
vétérinaire respectant les 8 critères a été considéré comme hautement prioritaire.  

D. Lorsqu’un grand nombre de médicaments vétérinaires respectait le même nombre de critères, il 
a été tenu compte de la proportion des réponses fournies pour un critère donné. 

9. Six médicaments vétérinaires se conformaient à sept critères au moins selon les réponses cumulées 
des pays. Cinq médicaments vétérinaires satisfaisant 6 critères selon les réponses cumulées des pays, une 
analyse plus approfondie a été menée afin de définir lesquels avaient obtenu plus de réponses de la part des 
pays afin de les inclure dans la liste des dix premiers. La liste B prend en compte les médicaments vétérinaires 
respectant le plus grand nombre de critères selon les réponses cumulées des pays, consignées à l’annexe 
4b. 

Tableau 3 : Liste B : Dix premiers médicaments vétérinaires hautement prioritaires pour lesquels des LMR 
sont requises selon l’analyse des réponses cumulées des pays. 

LISTE B 

N. Médicament vétérinaire 
Nombre de critères satisfaits par le 
médicament vétérinaire selon les 

réponses cumulées des pays 



CX/RVDF 18/24/11 4 

1 Diminazène 8 

2 Amoxicilline, trihydrate d'amoxicilline 7 

3 Imidocarbe dipropionate 7 

4 Gentamicine 7 

5 Ivermectine 7 

6 Oxytétracycline 7 

7 Amitraz 6 

8 Éthion 6 

9 Fipronil 6 

10 Fosfomycine 6 

10. Deux médicaments vétérinaires figurent à la fois sur la liste A et sur la liste B. Les deux listes font état 
des priorités des pays répondants, mais elles ont été dressées en adoptant deux démarches séparées pour 
l’analyse des réponses des pays. Les listes sont présentées aux membres du GTE et de la vingt-quatrième 
session du CCRVDF pour examen. 

11. Lors de la quatrième série, il a été demandé aux membres du GTE d’examiner le projet de rapport du 
GTE sur le classement par ordre de priorité des besoins des pays en matière de LMR et de formuler des 
observations sur les deux démarches adoptées pour l’analyse des réponses des pays. L’Argentine, le Brésil, 
le Costa Rica, le Pérou et l’Ouganda ont fait part de leurs observations sur le rapport et les listes. Les 
observations reçues se montraient favorables aux deux démarches pour le classement par ordre de priorité, 
tout en demandant que l’enrofloxacine soit incluse dans la liste finale des dix médicaments prioritaires. 

RECOMMANDATIONS DES CO-PRÉSIDENTS 

12. Sur la base des observations formulées, les coprésidents souhaiteraient proposer un groupe de travail 
intra-session, qui permettrait de poursuivre le débat relatif aux démarches de classement par ordre de priorité 
dont il est question dans le présent rapport. Ce débat contribuerait à établir un consensus relatif à une liste 
unique des dix premiers médicaments vétérinaires pour lesquels des LMR Codex sont requises pour examen 
par le CCRVDF. 

13. Il a également été demandé au GTE d’identifier les lacunes dans les données pour assurer une 
évaluation exhaustive et réussie par le JECFA. Lorsqu’un accord aura été atteint quant à la démarche et la 
liste des dix médicaments prioritaires à utiliser, le CCRVDF pourrait envisager de nouveaux travaux visant à 
identifier les données existantes ainsi que les lacunes empêchant une évaluation ou réévaluation des 
médicaments vétérinaires prioritaires pour lesquels des LMR Codex sont requises. En parallèle, les membres 
pourraient ainsi travailler de concert afin de combler les lacunes empêchant l’évaluation du JECFA. 

Annexes : 

Annexe 1 : Liste initiale de médicaments vétérinaires prioritaires pour lesquels des LMR Codex sont 
requises 

Annexe 2 : Classement par ordre de priorité des médicaments vétérinaires pour lesquels des LMR Codex 
sont requises 

Annexe 3 : Application des critères de classement par ordre de priorité à la liste initiale des médicaments 
vétérinaires hautement prioritaires pour lesquels des LMR Codex sont requises  

Annexe 4a : Classement des médicaments vétérinaires hautement prioritaires pour lesquels des LMR Codex 
sont requises fondé sur la comparaison des dix priorités principales des pays répondants 

Annexe 4b : Classement des médicaments vétérinaires hautement prioritaires pour lesquels des LMR Codex 
sont requises fondé sur l’analyse des réponses cumulées des pays. 
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Annexe 1 : Liste initiale de médicaments vétérinaires à haute priorité pour lesquels des LMR Codex sont requises (la présente liste initiale contient les observations et corrections 

apportées par les pays) 

N. Origine/pays 
Nom (principe 
actif) 

LMR Codex 
en vigueur 
(CCRVDF) 

Espèces 
productrices 
d'aliments 
chez 
lesquelles le 
médicament 
vétérinaire 
est utilisé 

Tissus 

Usage 
motivant 
l’emploi de 
ce 
médicament 
vétérinaire 
pour cette 
espèce 

Maladie 
concernée 

Évaluation du 
JECFA 

Observations 
Évaluation 
du JMPR 

LMR fixée 
par le Codex 
(CCPR) 

1 Liste initiale 

Albendazole, 
sulfoxyde 
d'albendazole 
(ricobendazole), 
sulfone 
d’albendazole 

Oui. Adoption 
en 1993, non 
spécifié 

Porcins, 
chevaux, 
caprins et 
volailles, 
camélidés 
sud-
américains 

Muscle, foie, 
graisse, lait et 
reins. 

Antiparasitaire 
Maîtrise et 
prévention des 
endoparasites 

Dernière 
évaluation en 
1989 

   

2 Liste initiale Abamectine 
Oui. Adoption 
en 2003 pour 
les bovins 

Porcins, 
chevaux, 
caprins et 
ovins. 

Muscle, foie, 
graisse, lait et 
reins. 

Antiparasitaire 

Maîtrise et 
prévention des 
infections 
parasitaires 

Dernière 
évaluation en 
1989 

Codex 
Alimentarius : 
graisse, foie et 
reins de bovins 
uniquement 

Dernière 
évaluation en 
2015 
DJA établie 
à : 0–
0,001 mg/kg 
de poids vif. 
La DJA 
s'applique 
également à 
l'isomère (Z)-
8,9 et au 
métabolite 24-
hydroxyméthy
le de 
l’abamectine 

Produits 
végétaux 
uniquement 

3 Liste initiale 
Amoxicilline, 
trihydrate 
d'amoxicilline 

Oui. Adoption 
en 2012 pour 
les bovins, 
porcins et 
ovins 

Poissons, 
caprins et 
volailles 

Muscle, foie, 
graisse, lait et 
reins. 

Anti-microbien 
Maîtrise des 
infections 
bactériennes. 

Dernière 
évaluation en 
2011 

   

4 Liste initiale 

Ampicilline, 
ampicilline 
sodique, trihydrate 
d'ampicilline 

Non 

Bovins, 
porcins, 
chevaux, 
caprins, 
ovins, 
poissons et 
volailles 

Muscle, foie, 
graisse, lait et 
reins. 

Anti-microbien 

Traitement de la 
pneumonie et 
maîtrise des 
infections 
bactériennes. 

Non    
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N. Origine/pays 
Nom (principe 
actif) 

LMR Codex 
en vigueur 
(CCRVDF) 

Espèces 
productrices 
d'aliments 
chez 
lesquelles le 
médicament 
vétérinaire 
est utilisé 

Tissus 

Usage 
motivant 
l’emploi de 
ce 
médicament 
vétérinaire 
pour cette 
espèce 

Maladie 
concernée 

Évaluation du 
JECFA 

Observations 
Évaluation 
du JMPR 

LMR fixée 
par le Codex 
(CCPR) 

5 Liste initiale Amitraz Non  

Miel 
(abeilles), 
muscle, foie, 
graisse, lait et 
reins 

Ectoparasitair
e 

Parasitose, 
ascaridiose 

Non  

Dernière 
évaluation en 
1998 
Une DJA de 
0,01 mg/kg de 
poids vif a été 
établie. 

Produits 
végétaux 
Bovins*, 
porcins*, 
ovins* 
 
*La LMR est 
adaptée aux 
traitements 
vétérinaires 
externes. 

6 Liste initiale Amprolium Non 

Bovins, 
porcins, 
caprins, ovins 
et volailles 

Muscle, foie, 
graisse, lait et 
reins. 

Maîtrise de la 
coccidiose 

Prévention et 
maîtrise de la 
coccidiose 

Non    

7 Liste initiale 

Bacitracine, 
bacitracine-zinc, 
disalicylate de 
méthylène de 
bacitracine 

Non 

Bovins, 
porcins, 
lapins, 
caprins, 
ovins, 
dindons et 
volailles 

Muscle, foie, 
graisse, lait et 
reins. 

Anti-microbien 

Traitement de 
maladies 
entériques et 
respiratoires 

Non    

8 
Ajout de 
l’annexe 2 

Benzydamine Non 
Bovins, 
chevaux et 
porcins 

N.I. Anti-microbien N.I.  

Médicament 
vétérinaire 
utilisé et 
enregistré dans 
le pays 

  

9 
Ajout de 
l’annexe 2 

Bromhexine Non 
Volailles, 
bovins et 
porcins 

N.I. Anti-microbien   

Médicament 
vétérinaire 
utilisé et 
enregistré dans 
le pays 

  

10 Liste initiale Céfalexine Non 

Bovins, 
porcins, 
chevaux, 
chèvres, 
moutons et 
volailles 

Muscle, foie, 
graisse, lait et 
reins. 

Anti-microbien 

Traitement de la 
mastite et des 
maladies 
entériques et 
respiratoires 

Non    
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N. Origine/pays 
Nom (principe 
actif) 

LMR Codex 
en vigueur 
(CCRVDF) 

Espèces 
productrices 
d'aliments 
chez 
lesquelles le 
médicament 
vétérinaire 
est utilisé 

Tissus 

Usage 
motivant 
l’emploi de 
ce 
médicament 
vétérinaire 
pour cette 
espèce 

Maladie 
concernée 

Évaluation du 
JECFA 

Observations 
Évaluation 
du JMPR 

LMR fixée 
par le Codex 
(CCPR) 

11 Liste initiale Cefquinome Non 

Bovins, 
porcins, 
chevaux et 
caprins 

Muscle, foie, 
graisse, lait et 
reins. 

Anti-microbien 

Maîtrise et 
traitement des 
infections 
bactériennes. 

Non    

12 Liste initiale Ceftiofur 

Oui. Adoption 
en 1999 pour 
les bovins et 
porcins 

Chevaux, 
ovins, caprins 
et volailles 

Muscle, foie, 
graisse, lait et 
reins. 

Anti-microbien 

Traitement de 
maladies 
entériques et 
respiratoires 

Dernière 
évaluation en 
1997 

   

13 
Ajout de 
l’annexe 2 

Ceftriaxone Non Bovins N.I. Anti-microbien 
Maîtrise des 
infections 
bactériennes. 

 

Médicament 
vétérinaire 
enregistré et 
utilisé dans le 
pays 

  

14 Liste initiale 
Cyperméthrine et 
alpha-
cyperméthrine 

Oui. Adoption 
en 2006 pour 
les bovins et 
ovins 

Abeilles, 
porcins, 
chevaux, 
caprins 

Miel 
(abeilles), 
muscle, foie, 
graisse, lait et 
reins 

Ectoparasitair
e 

Parasitose, 
ascaridiose 

Dernière 
évaluation en 
2004 

 

Dernière 
évaluation en 
2005 
Une DJA de 
0-0,02 mg/kg 
de poids vif a 
été établie en 
2006 pour 
l’ensemble du 
groupe des 
cyperméthrine
s, y compris 
l’alpha- et la 
zéta 
cyperméthrine
. 

Produits 
végétaux 
mammifères 
autres que les 
mammifères 
marins  
Volailles 
Lait 

15 Liste initiale Cloxacylline Non 

Bovins, 
porcins, 
chevaux, 
chèvres, 
moutons et 
volailles 

Muscle, foie, 
graisse, lait et 
reins. 

Anti-microbien 

Traitement de 
maladies 
entériques et 
respiratoires 

Non    

16 Liste initiale Colistine 

Oui. Adoption 
en 2008 pour 
les caprins, 
lapins, ovins, 
dindons, 

Porcins et 
chevaux 

Muscle, foie, 
graisse, lait et 
reins. 

Anti-microbien 
Favorise la 
croissance, 
traitement 

Dernière 
évaluation en 
2006 
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N. Origine/pays 
Nom (principe 
actif) 

LMR Codex 
en vigueur 
(CCRVDF) 

Espèces 
productrices 
d'aliments 
chez 
lesquelles le 
médicament 
vétérinaire 
est utilisé 

Tissus 

Usage 
motivant 
l’emploi de 
ce 
médicament 
vétérinaire 
pour cette 
espèce 

Maladie 
concernée 

Évaluation du 
JECFA 

Observations 
Évaluation 
du JMPR 

LMR fixée 
par le Codex 
(CCPR) 

volailles et 
bovins 

d'infections 
entériques 

17 
Ajout de 
l’annexe 2 

Coumaphos Non Bovins 
Muscle, foie, 
graisse, lait et 
reins. 

Antiparasitaire 

Maîtrise et 
prévention 
d'infestations 
endo- et 
ectoparasitaires 

Non 
LMR de 
l’Australie 

  

18 Liste initiale Diminazène 
Oui. Adoption 
en 1997 pour 
les bovins 

Bovins, ovins 
et caprins 

Muscle, foie, 
graisse, reins, 
lait 

Trypanocide Trypanosomiase 
Dernière 
évaluation en 
1994 

   

19 
Ajout de 
l’annexe 2 

Dipropionate 
d'imidocarbe 

Non 
Bovins et 
chevaux 

N.I. 
Antiparasitaire 
externe 

N.I.  

Médicament 
vétérinaire 
utilisé et 
enregistré dans 
le pays 

  

20 
Ajout de 
l’annexe 2 

Enramycine Non 
Volailles et 
porcins 

Muscle, peau 
+ graisse, 
foie, 
reins 

Traitement 
des infections 
bactériennes à 
gram- ou 
gram+ Agit 
contre les 
Clostridium 
Perfringens. 

Entérite 
nécrotique 

Non    

21 Liste initiale Enrofloxacine Non 

Bovins, cuys, 
lapins, 
porcins, 
chevaux, 
chèvres, 
ovins, 
canards, oies 
et volailles 

Muscle, foie, 
graisse, lait et 
reins. 

Anti-microbien 

Traitement de 
maladies 
entériques et 
respiratoires 

Non    

22 
Ajout de 
l’annexe 2 

Enrofloxacine Non Crevettes Tissu Anti-microbien 
Infections 
bactériennes du 
genre Vibrio 

 

Médicament 
vétérinaire 
enregistré et 
utilisé dans le 
pays 
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N. Origine/pays 
Nom (principe 
actif) 

LMR Codex 
en vigueur 
(CCRVDF) 

Espèces 
productrices 
d'aliments 
chez 
lesquelles le 
médicament 
vétérinaire 
est utilisé 

Tissus 

Usage 
motivant 
l’emploi de 
ce 
médicament 
vétérinaire 
pour cette 
espèce 

Maladie 
concernée 

Évaluation du 
JECFA 

Observations 
Évaluation 
du JMPR 

LMR fixée 
par le Codex 
(CCPR) 

23 
Ajout de 
l’annexe 2 

Éthion Non Bovins N.I. 
Antiparasitaire 
externe 

N.I.  

Médicament 
vétérinaire 
utilisé et 
enregistré dans 
le pays 

  

24 Liste initiale Fipronil Non 

Abeilles, 
bovins, 
porcins, cuys, 
caprins et 
ovins 

Miel 
(abeilles), 
muscle, foie, 
graisse, lait et 
reins. 

Ectoparasitair
e 

Maîtrise des 
ectoparasites 

Non  

Dernière 
évaluation en 
2000 
Une DJA de 
0-
0,0002 mg/kg 
de poids vif a 
été établie 
pour le fipronil 
et le 
désulfinyl-
fipronil. 

Produits 
végétaux 
Bovins 
Volailles 
Lait 

25 Liste initiale Florfénicol Non 

Bovins, cuys, 
lapins, 
porcins, 
chevaux, 
chèvres, 
ovins, 
canards, oies 
et volailles 

Muscle, foie, 
graisse, lait et 
reins. 

Anti-microbien 

Traitement de 
maladies 
entériques et 
respiratoires 

Non    

26 
Ajout de 
l’annexe 2 

Florfénicol Non Crevettes Tissu Anti-microbien 
Infections 
bactériennes du 
genre Vibrio 

 

Médicament 
vétérinaire 
enregistré et 
utilisé dans le 
pays 

  

27 
Ajout de 
l’annexe 2 

Flavophospholipol Non 
Volailles et 
bovins 

Muscle Anti-microbien 
Régulateur de la 
microflore 
intestinale 

Non Priorité 3   

28 Liste initiale Fluméthrine Non 
Abeilles et 
bovins 

Muscle, foie, 
graisse, lait et 
reins. 

Ectoparasitair
e 

Maîtrise des 
ectoparasites 

Non  

Dernière 
évaluation en 
1996 
Une DJA de 
0,004 mg/kg 
de poids vif a 
été établie. 

Bovins 
Lait de bovins 
 
*La LMR est 
adaptée aux 
traitements 
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N. Origine/pays 
Nom (principe 
actif) 

LMR Codex 
en vigueur 
(CCRVDF) 

Espèces 
productrices 
d'aliments 
chez 
lesquelles le 
médicament 
vétérinaire 
est utilisé 

Tissus 

Usage 
motivant 
l’emploi de 
ce 
médicament 
vétérinaire 
pour cette 
espèce 

Maladie 
concernée 

Évaluation du 
JECFA 

Observations 
Évaluation 
du JMPR 

LMR fixée 
par le Codex 
(CCPR) 

Elle fait 
désormais 
partie de la 
liste des 
priorités 
(REP17/RVD
F, Annexe VI) 

vétérinaires 
externes. 

29 
Ajout de 
l’annexe 2 

Fosfomycine Non 
Volailles et 
porcins 

Muscle Anti-microbien 

Traitement de 
maladies 
entériques et 
respiratoires 
provoquées par 
les E. coli, les 
mycoplasmes, 
les salmonelles 
et les 
Pasteurella 

Non Priorité 2   

30 
Ajout de 
l’annexe 2 

Fumagilline Non Abeilles Miel Anti-microbien Nosémose Non 

En absence de 
LMR, l’emploi de 
ce médicament 
est autorisé 
uniquement lors 
des périodes à 
faible production 
de miel 
Priorité 1 

  

31 Liste initiale Gentamicine 

Oui. Adoption 
en 2001 pour 
les bovins et 
porcins 

Lapins, 
chevaux, 
caprins, ovins 
et volailles 

Muscle, foie, 
graisse, lait et 
reins. 

Anti-microbien 

Traitement de 
maladies 
entériques et 
respiratoires 

Dernière 
évaluation en 
1998 

   

32 Liste initiale Ivermectine 

Oui. Adoption 
en 1993 pour 
les ovins et 
les porcins, et 
en 2017 pour 
les bovins 

Chevaux, 
caprins, 
chameaux et 
volailles 

Muscle, foie, 
graisse, lait et 
reins. 

Antiparasitaire 

Maîtrise et 
prévention 
d'infestations 
endo- et 
ectoparasitaires 

Dernière 
évaluation en 
2015 

   

33 
Ajout de 
l’annexe 2 

Ivermectine 

Oui. Adoption 
en 1993 pour 
les ovins et 
les porcins, et 

Ovins et 
porcins 

Muscle, foie, 
graisse, lait et 
reins. 

Antiparasitaire 
Maîtrise et 
prévention 
d'infestations 

Dernière 
évaluation en 
2015 pour les 
bovins 

Réévaluation 
pour les ovins et 
les porcins, 
compte tenu 
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N. Origine/pays 
Nom (principe 
actif) 

LMR Codex 
en vigueur 
(CCRVDF) 

Espèces 
productrices 
d'aliments 
chez 
lesquelles le 
médicament 
vétérinaire 
est utilisé 

Tissus 

Usage 
motivant 
l’emploi de 
ce 
médicament 
vétérinaire 
pour cette 
espèce 

Maladie 
concernée 

Évaluation du 
JECFA 

Observations 
Évaluation 
du JMPR 

LMR fixée 
par le Codex 
(CCPR) 

en 2017 pour 
les bovins 

endo- et 
ectoparasitaires 

Précédente 
évaluation en 
2002 pour les 
ovins 

d’une nouvelle 
DJA 
recommandée 
par le JECFA en 
2015 

34 Liste initiale 
Chlorure 
d’isométamidium 

Oui. Adoption 
en 1995 pour 
les bovins 

Bovins 
Muscle, foie, 
graisse, lait et 
reins. 

Trypanocide Trypanosomiase 
Dernière 
évaluation en 
1992 

   

35 
Ajout de 
l’annexe 2 

Méthylparabène Non Bovins N.I. 
Antiparasitaire 
externe 

N.I.  

Médicament 
vétérinaire 
utilisé et 
enregistré dans 
le pays 

  

36 Liste initiale Oxytétracycline 

Oui. Adoption 
en 2003 pour 
les bovins, 
porcins, 
ovins. 
L'oxytétracycli
ne n'est 
admise que 
pour les 
poissons et 
les crevettes 
géantes 

Abeilles, 
chameaux, 
chevaux et 
caprins 

Miel 
(abeilles), 
muscle, foie, 
graisse, lait et 
reins. 

Anti-microbien 

Traitement de 
maladies 
entériques et 
respiratoires 

Dernière 
évaluation en 
1998 

LMR 
recommandée 
par le JECFA 
pour le principe 
actif seul ou 
mélangé. 

  

37 
Ajout de 
l’annexe 2 

Pyrrolidone Non Bovins N.I. Anti-microbien N.I.  

Médicament 
vétérinaire 
utilisé et 
enregistré dans 
le pays 

  

38 
Ajout de 
l’annexe 2 

Propylparabène Non Bovins N.I. 
Antiparasitaire 
externe 

N.I.  

Médicament 
vétérinaire 
utilisé et 
enregistré dans 
le pays 

  

39 
Ajout de 
l’annexe 2 

Propoxur Non 
Bovins et 
porcins 

Muscle, foie, 
graisse, lait et 
reins. 

Antiparasitaire 
Maîtrise et 
prévention 
d'infestations 

Non LMR du Japon   
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N. Origine/pays 
Nom (principe 
actif) 

LMR Codex 
en vigueur 
(CCRVDF) 

Espèces 
productrices 
d'aliments 
chez 
lesquelles le 
médicament 
vétérinaire 
est utilisé 

Tissus 

Usage 
motivant 
l’emploi de 
ce 
médicament 
vétérinaire 
pour cette 
espèce 

Maladie 
concernée 

Évaluation du 
JECFA 

Observations 
Évaluation 
du JMPR 

LMR fixée 
par le Codex 
(CCPR) 

endo- et 
ectoparasitaires 

40 Liste initiale Tiamuline Non 

Bovins, 
porcins, 
chevaux, 
caprins, 
ovins, 
dindons et 
volailles 

Muscle, foie, 
graisse, lait et 
reins. 

Anti-microbien 

Traitement de 
maladies 
entériques et 
respiratoires. 

Non    

41 Liste initiale Toltrazuril Non 

Bovins, 
camélidés, 
porcins, 
lapins, oies, 
caprins, 
volailles et 
ovins 

Muscle, foie, 
graisse, lait et 
reins. 

Maîtrise de la 
coccidiose 

Prévention et 
maîtrise de 
coccidiose 

Non 

http://www.ema.
europa.eu/docs/
en_GB/docume
nt_library/Maxim
um_Residue_Li
mits_-
_Report/2009/11
/WC500015632.
pdf 

  

42 Liste initiale Triméthoprime Non 

Bovins, 
lapins, 
camélidés, 
porcins, 
chevaux, 
caprins et 
volailles 

Muscle, foie, 
graisse, lait et 
reins. 

Anti-microbien 

Traitement de 
maladies 
entériques et 
respiratoires 

Non 

http://www.ema.
europa.eu/docs/
en_GB/docume
nt_library/Maxim
um_Residue_Li
mits_-
_Report/2009/11
/WC500015681.
pdf 

  

43 Liste initiale Tulatromycine Non 

Bovins, 
porcins, 
caprins, ovins 
et volailles 

Muscle, foie, 
graisse, lait et 
reins. 

Anti-microbien 

Traitement de 
maladies 
entériques et 
respiratoires 

Non    

44 
Ajout de 
l’annexe 2 

Tylvalosine Non 

Porcins, 
volailles, 
dindons et 
faisans 

Muscle et 
œufs 

Anti-microbien 

Traitement de 
maladies 
entériques et 
respiratoires 

Non    

N.I. Non indiqué 
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Annexe 2 Classement par ordre de priorité des médicaments vétérinaires hautement prioritaires pour lesquels des LMR sont requises (liste des critères proposés aux participants lors 

de la première série d’observations) 

 

N. Choix du critère Description du critère Justification 

1 Ajout ou maintien dans la liste initiale 

Ajouter ou conserver les principes actifs d’importance pour un 
pays/une région pour lesquels aucune LMR fixée par le Codex ne 
constitue une référence internationale, ou pour lesquels aucune 
agence régionale ou nationale telle que l’EMA ou la FDA n’a défini de 
LMR ou de tolérances qui soient admises sur le plan international par 
les pays en développement, tel que l’indique le RTCA (Règlement 
technique centraméricain). 

L’absence de LMR en tant que référence internationale 
est le problème principal pour les pays en 
développement au moment de mener une analyse de 
risques visant l’établissement de LMR nationales et des 
périodes de retrait pour les médicaments vétérinaires. 

2 Ajout ou maintien dans la liste initiale 
Médicaments vétérinaires pour lesquels il n’y a pas de LMR fixées par 
le Codex (mandat du Codex) Évaluation considérée des produits 
largement utilisés en l’absence de LMR CODEX 

Évaluation des LMR par le JECFA, pour les pays ne 
menant pas ces évaluations 

3 Ajout ou maintien dans la liste initiale 

Conservation du médicament vétérinaire 
Médicament vétérinaire largement utilisé dans le cadre des 
systèmes de production animale. Évaluation considérée des produits 
largement utilisés en l’absence de LMR CODEX 

Médicaments vétérinaires largement utilisés, besoin 
accru de définition 

4 Ajout ou maintien dans la liste initiale 
Conserver les médicaments vétérinaires constituant le seul produit 
disponible pour un usage particulier, produits spécifiques pour une 
maladie en particulier. 

Il s’agit de produits dont l'utilisation est cruciale et il est 
donc pertinent de procéder à une évaluation par le 
JECFA 

5 Ajout ou maintien dans la liste initiale 
Uniquement pour les antibiotiques par rapport à la résistance aux 
antimicrobiens et à l’usage humain 

Il est recommandé d’appliquer les critères de l’OIE 
définissant le niveau d’importance d’un médicament, 
conformément au document « LISTE DES AGENTS 
ANTIMICROBIENS IMPORTANTS EN MÉDECINE 
VÉTÉRINAIRE » 

6 Ajout ou maintien dans la liste initiale 

Médicaments vétérinaires destinés à des espèces pour lesquelles il 
n’existe pas d’alternative, en absence de LMR. Dans le cas de 
certaines espèces, comme les abeilles, il n’y a qu’un nombre limité de 
médicaments répertoriés et dotés de LMR. 

Il s’avère nécessaire d’évaluer la production et les 
résidus de médicaments dans la matrice relative au 
miel. Actuellement, le CODEX n’a pas établi de LMR 
pour cette matrice, alors que le commerce international 
du miel a augmenté au fil du temps. 

7 Exclusion de la liste initiale 
Exclusion des médicaments vétérinaires pour lesquels la JMPR a 
établi des LMR. 

Le médicament vétérinaire dispose de LMR Codex 
fixées par la JMPR susceptibles d’être prises comme 
référence. 

8 Exclusion de la liste initiale 
Exclusion des médicaments vétérinaires pour lesquels des LMR 
fixées par la FDA ou l’EMA sont en vigueur. 

Notre pays dispose d’un règlement centraméricain 
régissant la procédure d’adoption de LMR qui, outre le 
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N. Choix du critère Description du critère Justification 

Codex Alimentarius, tient compte d’agences telles que 
la FDA ou l’EMA. 

9 Ajout ou maintien dans la liste initiale 
Conserver les médicaments vétérinaires ayant déjà fait l’objet d’une 
évaluation initiale pour certaines espèces. 

Il s’agirait là d’un point de départ pour le JECFA et 
autres promoteurs scientifiques pour la recherche sur 
d’autres espèces non traditionnelles. 

10 
Ajout ou maintien dans la liste initiale 
(Niveau de priorité élevé) 

Substance ayant fait l’objet d’une évaluation toxicologique par le 
JECFA ou la JMPR. 

L’évaluation de ces composés semble simple. 

11 
Ajout ou maintien dans la liste initiale 
(Niveau de priorité élevé) 

Substance utilisée en tant que médicament vétérinaire pour certains 
animaux producteurs d’aliments dans plusieurs pays, alors qu’il 
n’existe pas de LMR Codex pour les tissus de ces animaux. 

Il est important que des LMR soient établies pour ces 
composés, dans le but de renforcer la sécurité sanitaire 
des aliments et l’application de pratiques commerciales 
loyales. 

12 
Ajout ou maintien dans la liste initiale 
(Niveau de priorité élevé) 

Substance pour laquelle une préoccupation sanitaire et/ou des 
implications pour le commerce des denrées alimentaires ont été 
identifiées. 

Il est important que des LMR soient établies pour ces 
composés, dans le but de renforcer la sécurité sanitaire 
des aliments et l’application de pratiques commerciales 
loyales. 

13 Ajout ou maintien dans la liste initiale 
Médicaments vétérinaires ayant fait l’objet d’une évaluation initiale par 
le JECFA pour une ou plusieurs espèces 

Cette évaluation initiale peut être prise comme point de 
départ pour que le JECFA se penche sur d’autres 
espèces pour lesquelles le médicament est utilisé. 

14 Ajout ou maintien dans la liste initiale 
Médicaments vétérinaires présentant des LMR Codex pour des tissus 
spécifiques dans le cadre d’une ou plusieurs matrices. 

L’évaluation initiale peut être prise comme point de 
départ pour que le JECFA approfondisse ses 
recherches et établisse des LMR pour d’autres tissus 
d’intérêt dans les espèces pour lesquelles le 
médicament est utilisé. 

15 Exclusion de la liste initiale 
Produits médicinaux vétérinaires présentant des LMR Codex pour 
plusieurs tissus et espèces pour lesquels ils sont utilisés. 

Il n’est pas nécessaire de procéder à une actualisation 
des LMR Codex ou d’approfondir les recherches 
effectuées par le JECFA. 

16 Ajout ou maintien dans la liste initiale 
Conserver les médicaments vétérinaires pour lesquels le Codex n’a 
pas établi de LMR 

Évaluation des LMR par le JECFA, pour les pays ne 
menant pas ces évaluations 

17 Ajout ou maintien dans la liste initiale 
Principe actif d’importance dans un pays ne disposant pas de LMR 
CODEX convenues sur le plan international. 

Le manque d’informations sur les LMR est l’un des 
problèmes principaux dans nos régions au moment de 
procéder à une analyse de risques. 
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Annexe 4 : Application des critères à la liste initiale des médicaments vétérinaires à haute priorité pour lesquels des LMR Codex sont requises  

 

 Liste initiale de médicaments vétérinaires à haute priorité pour lesquels des LMR fixées par le Codex sont requises 

Les 
médicaments 

doivent 
satisfaire aux 
deux critères 

définissant un 
niveau de 

priorité élevé 
pour rester 
dans la liste 

Les médicaments doivent 
satisfaire à au moins un 

des critères définissant un 
niveau de priorité modéré 
pour rester dans la liste 

Des critères définissant un 
niveau de priorité faible 
sont à l’examen afin de 

réduire la liste à dix 
éléments. 
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N. Origine/
pays 

Nom 
(principe 
actif) 

LMR 
Codex 
en 
vigueur
(CCRV
DF) 

Espèce
s 
produc
trices 
d'alime
nts 
chez 
lesquel
les le 
médica
ment 
vétérin
aire est 
utilisé 

Tissus Usage 
motiva
nt 
l’emplo
i de ce 
médica
ment 
vétérin
aire 
pour 
cette 
espèce 

Maladie 
concerné
e 

Évaluatio
n du 
JECFA 

Observat
ions 

Évaluat
ion de 
la 
JMPR 

LMR 
fixée par 
le Codex 
(CCPR) 

Ce 
médi
came
nt 
vétéri
naire 
ne 
prése
nte 
pas 
de 
LMR 
Code
x 
pour 
les 
espèc
es ou 
tissu
s 
souh
aités. 
(Si 
des 
LMR 
sont 
en 
vigue
ur, 
indiq
uer 
les 
espèc
es ou 
tissu
s 
pour 
lesqu
els 
des 
LMR 
sont 
requi
ses) 

Il 
existe 
des 
risques 
spécifi
ques 
pour la 
santé 
humain
e ou 
des 
implica
tions 
comme
rciales 
associ
és au 
présent 
médica
ment 
vétérin
aire. 

Le 
présent 
médica
ment 
vétérin
aire est 
largem
ent 
utilisé 
dans le 
cadre 
des 
systèm
es de 
produc
tion 
animal
e. 

Il 
n’exist
e qu’un 
médica
ment 
vétérin
aire 
pour 
un 
usage 
ou une 
maladi
e  en 
particu
lier. (Si 
c’est le 
cas, 
indique
r 
l’usage
/la 
maladi
e). 

Le 
présen
t 
médica
ment 
vétérin
aire est 
destiné 
à une 
espèce 
pour 
laquell
e il 
n’exist
e qu’un 
nombr
e limité 
de 
LMR 
Codex. 
(Si 
c’est le 
cas, 
indique
r les 
espèce
s 
concer
nées). 

Aucun
e LMR 
fixée 
par 
l’EMA 
ou 
toléran
ce 
établie 
par la 
FDA 
n’ont 
été 
définie
s pour 
le 
présen
t 
médica
ment 
vétérin
aire. 

Le 
présen
t 
médica
ment 
vétérin
aire a 
fait 
l’objet 
d’une 
évaluat
ion 
toxicol
ogique 
du 
JECFA 
ou de 
la 
JMPR. 

Ce 
médica
ment 
vétérin
aire 
présen
te des 
LMR 
Codex 
pour 
d’autre
s 
espèce
s et 
tissus. 

1 Liste 
initiale 

Albendaz
ole, 
sulfoxyde 
d'albend
azole 
(ricobend
azole), 
sulfone 
d’albend
azole 

Oui. 
Adoptio
n 
en 1993
, non 
spécifié 

Porcins, 
chevau
x, 
caprins 
et 
volailles
, 
camélid
és sud-
américa
ins 

Muscle, 
foie, 
graisse, 
lait et 
reins. 

Antipar
asitaire 

Maîtrise et 
prévention 
des 
endopara
sites 

Dernière 
évaluation 
en 1989 

         Oui, 
JECFA 

Oui 
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2 Liste 
initiale 

Abamecti
ne 

Oui. 
Adoptio
n en 
2003 
pour les 
bovins 

Porcins, 
chevau
x, 
caprins 
et 
ovins. 

Muscle, 
foie, 
graisse, 
lait et 
reins. 

Antipar
asitaire 

Maîtrise et 
prévention 
des 
infections 
parasitaire
s 

Dernière 
évaluation 
en 1989 

Codex 
Alimentar
ius : 
graisse, 
foie et 
reins de 
bovins 
uniqueme
nt 

Dernièr
e 
évaluati
on en 
2015 
DJA 
établie 
à : 0–
0,001 m
g/kg de 
poids 
vif. La 
DJA 
s'appliq
ue 
égalem
ent à 
l'isomèr
e (Z)-
8,9 et 
au 
métabol
ite 24-
hydroxy
méthyle 
de 
l’abame
ctine 

Produits 
végétaux 
uniqueme
nt 

      Oui, 
JECFA 

Oui 

3 Liste 
initiale 

Amoxicilli
ne, 
trihydrate 
d'amoxici
lline 

Oui. 
Adoptio
n en 
2012 
pour les 
bovins, 
porcins 
et ovins 

Poisson
s, 
caprins 
et 
volailles 

Muscle, 
foie, 
graisse, 
lait et 
reins. 

Anti-
microbi
en 

Maîtrise 
des 
infections 
bactérienn
es. 

Dernière 
évaluation 
en 2011 

         Oui, 
JECFA 

Oui 

4 Liste 
initiale 

Ampicillin
e, 
ampicillin
e 
sodique, 
trihydrate 
d'ampicill
ine 

Non Bovins, 
porcins, 
chevau
x, 
caprins, 
ovins, 
poisson
s et 
volailles 

Muscle, 
foie, 
graisse, 
lait et 
reins. 

Anti-
microbi
en 

Traitemen
t de la 
pneumoni
e et 
maîtrise 
des 
infections 
bactérienn
es. 

Non    Oui, 
aucun
e 
LMR 
Code
x pour 
aucun
e 
espèc
e 

     Non Non 

5 Liste 
initiale 

Amitraz Non  Miel 
(abeille
s), 
muscle, 
foie, 
graisse, 
lait et 
reins. 

Ectopar
asitaire 

Parasitos
e, 
ascaridios
e 

Non  Dernièr
e 
évaluati
on en 
1998 
Une 
DJA de 
0,01 

Produits 
végétaux 
Bovins*, 
porcins*, 
ovins* 
 
*La LMR 
est 

Oui, 
aucun
e 
LMR 
Code
x pour 
aucun
e 

     Oui, 
JMPR 

Non 
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mg/kg 
de 
poids vif 
a été 
établie. 

adaptée 
aux 
traitemen
ts 
vétérinair
es 
externes. 

espèc
e 

6 Liste 
initiale 

Amproliu
m 

Non Bovins, 
porcins, 
caprins, 
ovins et 
volailles 

Muscle, 
foie, 
graisse, 
lait et 
reins. 

Maîtrise 
de la 
coccidio
se 

Préventio
n et 
maîtrise 
de la 
coccidiose 

Non    Oui, 
aucun
e 
LMR 
Code
x pour 
aucun
e 
espèc
e 

     Non Non 

7 Liste 
initiale 

Bacitraci
ne, 
bacitracin
e-zinc, 
disalicyla
te de 
méthylèn
e de 
bacitracin
e 

Non Bovins, 
porcins, 
lapins, 
caprins, 
ovins, 
dindons 
et 
volailles 

Muscle, 
foie, 
graisse, 
lait et 
reins. 

Anti-
microbi
en 

Traitemen
t de 
maladies 
entériques 
et 
respiratoir
es 

Non    Oui, 
aucun
e 
LMR 
Code
x pour 
aucun
e 
espèc
e 

     Non Non 

8 Ajout de 
l’annexe 
2 

Benzyda
mine 

Non Bovins, 
chevau
x et 
porcins 

N.I. Anti-
microbi
en 

N.I.  Médicam
ent 
vétérinair
e utilisé 
et 
enregistr
é dans le 
pays 

  Oui, 
aucun
e 
LMR 
Code
x pour 
aucun
e 
espèc
e 

     Non Non 

9 Ajout de 
l’annexe 
2 

Bromhexi
ne 

Non Volaille
s, 
bovins 
et 
porcins 

N.I. Anti-
microbi
en 

  Médicam
ent 
vétérinair
e utilisé 
et 
enregistr
é dans le 
pays 

  Oui, 
aucun
e 
LMR 
Code
x pour 
aucun
e 
espèc
e 

     Non Non 

10 Liste 
initiale 

Céfalexin
e 

Non Bovins, 
porcins, 
chevau
x, 
chèvres
, 
mouton

Muscle, 
foie, 
graisse, 
lait et 
reins. 

Anti-
microbi
en 

Traitemen
t de la 
mastite et 
des 
maladies 
entériques 
et 

Non    Oui, 
aucun
e 
LMR 
Code
x pour 
aucun

     Non Non 
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s et 
volailles 

respiratoir
es 

e 
espèc
e 

11 Liste 
initiale 

Cefquino
me 

Non Bovins, 
porcins, 
chevau
x et 
caprins 

Muscle, 
foie, 
graisse, 
lait et 
reins. 

Anti-
microbi
en 

Maîtrise et 
traitement 
des 
infections 
bactérienn
es. 

Non    Oui, 
aucun
e 
LMR 
Code
x pour 
aucun
e 
espèc
e 

     Non Non 

12 Liste 
initiale 

Ceftiofur Oui. 
Adoptio
n en 
1999 
pour les 
bovins 
et 
porcins 

Chevau
x, ovins, 
caprins 
et 
volailles 

Muscle, 
foie, 
graisse, 
lait et 
reins. 

Anti-
microbi
en 

Traitemen
t de 
maladies 
entériques 
et 
respiratoir
es 

Dernière 
évaluation 
e 

 

n 1997 

         Oui, 
JECFA 

Oui 

13 Ajout de 
l’annexe 
2 

Ceftriaxo
ne 

Non Bovins N.I. Anti-
microbi
en 

Maîtrise 
des 
infections 
bactérienn
es. 

 Médicam
ent 
vétérinair
e 
enregistr
é et 
utilisé 
dans le 
pays 

  Oui, 
aucun
e 
LMR 
Code
x pour 
aucun
e 
espèc
e 

     Non Non 

14 Liste 
initiale 

Cypermé
thrine et 
alpha-
cypermét
hrine 

Oui. 
Adoptio
n en 
2006 
pour les 
bovins 
et ovins 

Abeilles
, 
porcins, 
chevau
x, 
caprins 

Miel 
(abeille
s), 
muscle, 
foie, 
graisse, 
lait et 
reins. 

Ectopar
asitaire 

Parasitos
e, 
ascaridios
e 

Dernière 
évaluation 
en 2004 

 Dernièr
e 
évaluati
on en 
2005 
Une 
DJA de 
0-
0,02 mg
/kg de 
poids vif 
a été 
établie 
en 2006 
pour 
l’ensem
ble du 
groupe 
des 
cyperm
éthrines
, y 
compris 

Produits 
végétaux 
mammifè
res 
autres 
que les 
mammifè
res 
marins  
Volailles 
Lait 

      Oui, 
JECFA 
et 
JMPR 

Oui 
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l’alpha- 
et la 
zéta 
cyperm
éthrine. 

15 Liste 
initiale 

Cloxacylli
ne 

Non Bovins, 
porcins, 
chevau
x, 
chèvres
, 
mouton
s et 
volailles 

Muscle, 
foie, 
graisse, 
lait et 
reins. 

Anti-
microbi
en 

Traitemen
t de 
maladies 
entériques 
et 
respiratoir
es 

Non    Oui, 
aucun
e 
LMR 
Code
x pour 
aucun
e 
espèc
e 

     Non  

16 Liste 
initiale 

Colistine Oui. 
Adoptio
n en 
2008 
pour les 
caprins, 
lapins, 
ovins, 
dindons
, 
volailles 
et 
bovins 

Porcins 
et 
chevau
x 

Muscle, 
foie, 
graisse, 
lait et 
reins. 

Anti-
microbi
en 

Favorise 
la 
croissanc
e, 
traitement 
d'infection
s 
entériques 

Dernière 
évaluation 
en 2006 

         Oui, 
JECFA 

Oui 

17 Ajout de 
l’annexe 
2 

Coumap
hos 

Non Bovins Muscle, 
foie, 
graisse, 
lait et 
reins. 

Antipar
asitaire 

Maîtrise et 
prévention 
d'infestati
ons endo- 
et 
ectoparasi
taires 

Non LMR de 
l’Australie 

  Oui, 
aucun
e 
LMR 
Code
x pour 
aucun
e 
espèc
e 

     Non  

18 Liste 
initiale 

Diminazè
ne 

Oui. 
Adoptio
n en 
1997 
pour les 
bovins 

Bovins, 
ovins et 
caprins 

Muscle, 
foie, 
graisse, 
reins, 
lait 

Trypano
cide 

Trypanos
omiase 

Dernière 
évaluation 
en 1994 

         Oui, 
JECFA 

Oui 

19 Ajout de 
l’annexe 
2 

Dipropion
ate 
d'imidoca
rbe 

Non Bovins 
et 
chevau
x 

N.I. Antipar
asitaire 
externe 

N.I.  Médicam
ent 
vétérinair
e utilisé 
et 
enregistr
é dans le 
pays 

  Oui, 
aucun
e 
LMR 
Code
x pour 
aucun
e 
espèc
e 

     Non  
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20 Ajout de 
l’annexe 
2 

Enramyci
ne 

Non Volaille
s et 
porcins 

Muscle, 
peau + 
graisse, 
foie, 
reins 

Traitem
ent des 
infectio
ns 
bactérie
nnes à 
gram- 
ou 
gram+ 
Agit 
contre 
les 
Clostridi
um 
Perfring
ens. 

Entérite 
nécrotique 

Non    Oui, 
aucun
e 
LMR 
Code
x pour 
aucun
e 
espèc
e 

     Non  

21 Liste 
initiale 

Enrofloxa
cine 

Non Bovins, 
cuys, 
lapins, 
porcins, 
chevau
x, 
chèvres
, ovins, 
canards
, oies et 
volailles 

Muscle, 
foie, 
graisse, 
lait et 
reins. 

Anti-
microbi
en 

Traitemen
t de 
maladies 
entériques 
et 
respiratoir
es 

Non    Oui, 
aucun
e 
LMR 
Code
x pour 
aucun
e 
espèc
e 

     Non  

22 Ajout de 
l’annexe 
2 

Enrofloxa
cine 

Non Crevett
es 

Tissu Anti-
microbi
en 

Infections 
bactérienn
es du 
genre 
Vibrio 

 Médicam
ent 
vétérinair
e 
enregistr
é et 
utilisé 
dans le 
pays 

  Oui, 
aucun
e 
LMR 
Code
x pour 
aucun
e 
espèc
e 

     Non  

23 Ajout de 
l’annexe 
2 

Éthion Non Bovins N.I. Antipar
asitaire 
externe 

N.I.  Médicam
ent 
vétérinair
e utilisé 
et 
enregistr
é dans le 
pays 

  Oui, 
aucun
e 
LMR 
Code
x pour 
aucun
e 
espèc
e 

     Non  

24 Liste 
initiale 

Fipronil Non Abeilles
, 
bovins, 
porcins, 
lapins, 
caprins 
et ovins 

Miel 
(abeille
s), 
muscle, 
foie, 
graisse, 

Ectopar
asitaire 

Maîtrise 
des 
ectoparasi
tes 

Non  Dernièr
e 
évaluati
on en 
2000 
Une 
DJA de 

Produits 
végétaux 
Bovins 
Volailles 
Lait 

Oui, 
aucun
e 
LMR 
Code
x pour 
aucun

     Oui, 
JMPR 
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lait et 
reins. 

0-
0,0002 
mg/kg 
de 
poids vif 
a été 
établie 
pour le 
fipronil 
et le 
désulfin
yl-
fipronil. 

e 
espèc
e 

25 Liste 
initiale/aj
out de 
l’annexe 
2 

Florfénic
ol 

Non Bovins, 
cuys, 
lapins, 
porcins, 
chevau
x, 
chèvres
, ovins, 
canards
, oies et 
volailles
, 
crevette
s 

Muscle, 
foie, 
graisse, 
lait et 
reins. 

Anti-
microbi
en 

Traitemen
t de 
maladies 
entériques 
et 
respiratoir
es. 
Infections 
bactérienn
es du 
genre 
Vibrio 

Non Médicam
ent 
vétérinair
e 
enregistr
é et 
utilisé 
dans le 
pays 

  Oui, 
aucun
e 
LMR 
Code
x pour 
aucun
e 
espèc
e 

     Non  

26 Ajout de 
l’annexe 
2 

Flavopho
spholipol 

Non Volaille
s et 
bovins 

Muscle Anti-
microbi
en 

Régulateu
r de la 
microflore 
intestinale 

Non Priorité 3         Non  

27 Liste 
initiale 

Fluméthri
ne 

Non Abeilles 
et 
bovins 

Muscle, 
foie, 
graisse, 
lait et 
reins. 

Ectopar
asitaire 

Maîtrise 
des 
ectoparasi
tes 

Non  Dernièr
e 
évaluati
on en 
1996 
Une 
DJA de 
0,004 
mg/kg 
de 
poids vif 
a été 
établie. 
Elle fait 
désorm
ais 
partie 
de la 
liste des 
priorités 
(REP17
/RVDF, 

Bovins 
Lait de 
bovins 
 
*La LMR 
est 
adaptée 
aux 
traitemen
ts 
vétérinair
es 
externes. 

      Oui, 
JMPR 
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Annexe 
VI) 

28 Ajout de 
l’annexe 
2 

Fosfomy
cine 

Non Volaille
s et 
porcins 

Muscle Anti-
microbi
en 

Traitemen
t de 
maladies 
entériques 
et 
respiratoir
es 
provoqué
es par les 
E. coli, les 
mycoplas
mes, les 
salmonell
es et les 
Pasteurell
a 

Non Priorité 2         Non  

29 Ajout de 
l’annexe 
2 

Fumagilli
ne 

Non Abeilles Miel Anti-
microbi
en 

Nosémos
e 

Non En 
absence 
de LMR, 
l’emploi 
de ce 
médicam
ent est 
autorisé 
uniqueme
nt lors 
des 
périodes 
à faible 
productio
n de miel 
Priorité 1 

        Non  

30 Liste 
initiale 

Gentamic
ine 

Oui. 
Adoptio
n en 
2001 
pour les 
bovins 
et 
porcins 

Lapins, 
chevau
x, 
caprins, 
ovins et 
volailles 

Muscle, 
foie, 
graisse, 
lait et 
reins. 

Anti-
microbi
en 

Traitemen
t de 
maladies 
entériques 
et 
respiratoir
es 

Dernière 
évaluation 
en 1998 

         Oui, 
JECFA 

Oui 

31 Liste 
initiale 

Ivermecti
ne 

Oui. 
Adoptio
n en 
1993 
pour 
les 
ovins et 
les 
porcins
, et en 
2017 

Chevau
x, 
caprins, 
chamea
ux et 
volailles 

Muscle, 
foie, 
graisse, 
lait et 
reins. 

Antipar
asitaire 

Maîtrise et 
prévention 
d'infestati
ons endo- 
et 
ectoparasi
taires 

Dernière 
évaluation 
en 2015 

         Oui, 
JECFA 

Oui 
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pour 
les 
bovins 

32 Ajout de 
l’annexe 
2 

Ivermecti
ne 

Oui. 
Adoptio
n en 
1993 
pour 
les 
ovins et 
les 
porcins 
et en 
2017 
pour 
les 
bovins 

Ovins et 
porcins 

Muscle, 
foie, 
graisse, 
lait et 
reins. 

Antipar
asitaire 

Maîtrise et 
prévention 
d'infestati
ons endo- 
et 
ectoparasi
taires 

Dernière 
évaluation 
en 2015 
pour les 
bovins 
Précédent
e 
évaluation 
en 2002 
pour les 
ovins 

Réévalua
tion pour 
les ovins 
et les 
porcins, 
compte 
tenu 
d’une 
nouvelle 
DJA 
recomma
ndée par 
le JECFA 
en 2015 

        Oui, 
JECFA 

Oui 

33 Liste 
initiale 

Chlorure 
d’isométa
midium 

Oui. 
Adoptio
n en 
1995 
pour les 
bovins 

Bovins Muscle, 
foie, 
graisse, 
lait et 
reins. 

Trypano
cide 

Trypanos
omiase 

Dernière 
évaluation 
en 1992 

         Oui, 
JECFA 

Oui 

34 Ajout de 
l’annexe 
2 

Méthylpa
rabène 

Non Bovins N.I. Antipar
asitaire 
externe 

N.I.  Médicam
ent 
vétérinair
e utilisé 
et 
enregistr
é dans le 
pays 

        Non  

35 Liste 
initiale 

Oxytétrac
ycline 

Oui. 
Oui. 
Adoptio
n en 
2003 
pour les 
bovins, 
porcins, 
ovins. 
L'oxytét
racyclin
e n'est 
admise 
que 
pour les 
poisson
s et les 
crevette
s 
géantes 

Abeilles
, 
chamea
ux, 
chevau
x et 
caprins 

Miel 
(abeille
s), 
muscle, 
foie, 
graisse, 
lait et 
reins. 

Anti-
microbi
en 

Traitemen
t de 
maladies 
entériques 
et 
respiratoir
es 

Dernière 
évaluation 
en 1998 

LMR 
recomma
ndée par 
le JECFA 
pour le 
principe 
actif seul 
ou 
mélangé. 

        Oui, 
JECFA 

Oui 
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36 Ajout de 
l’annexe 
2 

Pyrrolido
ne 

Non Bovins N.I. Anti-
microbi
en 

N.I.  Médicam
ent 
vétérinair
e utilisé 
et 
enregistr
é dans le 
pays 

        Non  

37 Ajout de 
l’annexe 
2 

Propylpar
abène 

Non Bovins N.I. Antipar
asitaire 
externe 

N.I.  Médicam
ent 
vétérinair
e utilisé 
et 
enregistr
é dans le 
pays 

        Non  

38 Ajout de 
l’annexe 
2 

Propoxur Non Bovins 
et 
porcins 

Muscle, 
foie, 
graisse, 
lait et 
reins. 

Antipar
asitaire 

Maîtrise et 
prévention 
d'infestati
ons endo- 
et 
ectoparasi
taires 

Non LMR du 
Japon 

        Non  

39 Liste 
initiale 

Tiamulin
e 

Non Bovins, 
porcins, 
chevau
x, 
caprins, 
ovins, 
dindons 
et 
volailles 

Muscle, 
foie, 
graisse, 
lait et 
reins. 

Anti-
microbi
en 

Traitemen
t de 
maladies 
entériques 
et 
respiratoir
es 

Non          Non  

40 Liste 
initiale 

Toltrazuri
l 

Non Bovins, 
camélid
és, 
porcins, 
lapins, 
oies, 
caprins, 
volailles 
et ovins 

Muscle, 
foie, 
graisse, 
lait et 
reins. 

Maîtrise 
de la 
coccidio
se 

Préventio
n et 
maîtrise 
de 
coccidiose 

Non http://ww
w.ema.eu
ropa.eu/d
ocs/en_G
B/docum
ent_librar
y/Maximu
m_Resid
ue_Limits
_-
_Report/2
009/11/W
C500015
632.pdf 

        Non  

41 Liste 
initiale 

Trimétho
prime 

Non Bovins, 
cuys, 
lapins, 
camélid
és, 
porcins, 
chevau
x, 

Muscle, 
foie, 
graisse, 
lait et 
reins. 

Anti-
microbi
en 

Traitemen
t de 
maladies 
entériques 
et 
respiratoir
es 

Non http://ww
w.ema.eu
ropa.eu/d
ocs/en_G
B/docum
ent_librar
y/Maximu
m_Resid

        Non  
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caprins 
et 
volailles 

ue_Limits
_-
_Report/2
009/11/W
C500015
681.pdf 

42 Liste 
initiale 

Tulatrom
ycine 

Non Bovins, 
porcins, 
caprins, 
ovins et 
volailles 

Muscle, 
foie, 
graisse, 
lait et 
reins. 

Anti-
microbi
en 

Traitemen
t de 
maladies 
entériques 
et 
respiratoir
es 

Non          Non  

43 Ajout de 
l’annexe 
2 

Tylvalosi
ne 

Non Porcins, 
volailles
, 
dindons 
et 
faisans 

Muscle 
et œufs 

Anti-
microbi
en 

Traitemen
t de 
maladies 
entériques 
et 
respiratoir
es 

Non          Non  

 

 



CX/RVDF 18/24/11 27 

Annexe 4a : Analyse de la liste des médicaments vétérinaires répertoriés en fonction de l’acceptation 
manifestée par les pays sur la base de leurs réponses (en ordre décroissant). 

Priorité  
Médicaments vétérinaires en fonction du 
nombre de pays ayant donné leur accord 

Nombre de pays ayant manifesté 
leur accord pour ce médicament 

vétérinaire 

Élevée 
(en ordre décroissant) 

Enrofloxacine 6 

Amitraz 5 

Cloxacylline 4 

Florfénicol 4 

Fosfomycine 4 

Toltrazuril 4 

Tulatromycine 4 

Ampicilline 3 

Cefquinome 3 

Triméthoprime 3 

Moyenne 
(en ordre décroissant) 

Amoxicilline 2 

Amprolium 2 

Fipronil 2 

Fluméthrine 2 

Tiamuline 2 

Tylvalosine 2 

Bacitracine 1 

Bromhexine 1 

Céfalexine 1 

Ceftiofur 1 

Coumaphos 1 

Diminazène 1 

Éthion 1 

Gentamicine 1 

Chlorure d’isométamidium 1 

Ivermectine 1 

Oxytétracycline 1 

Propoxur 1 
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Annexe 4b : Analyse des réponses cumulatives des pays concernant le classement par ordre de priorité de la liste initiale des médicaments vétérinaires 
à haute priorité pour lesquels des LMR Codex sont requises 

 

 
Liste initiale de médicaments vétérinaires à haute priorité pour lesquels des LMR fixées par le Codex sont 

requises 

Les 
médicaments 

doivent 
satisfaire aux 
deux critères 
définissant un 

niveau de 
priorité élevé 
pour rester 
dans la liste 

Les médicaments 
doivent satisfaire à au 
moins un des critères 

définissant un niveau de 
priorité modéré pour 
rester dans la liste 

Des critères définissant 
un niveau de priorité 
faible sont à l’examen 

afin de réduire la liste à 
dix éléments 

Analyse des réponses 
cumulatives 

N
. 

Origine/
pays 

Nom du 
médica
ment 
vétérina
ire 
(ingrédi
ent 
actif) 

LMR 
Codex 
en 
vigueu
r 
(CCRV
DF 

Espèc
es 
produ
ctrices 
d'alim
ents 
chez 
lesque
lles le 
médic
ament 
vétérin
aire 
est 
utilisé 

Tissus Usage 
motiva
nt 
l’empl
oi de 
ce 
médic
ament 
vétérin
aire 
pour 
cette 
espèc
e 

Maladie 
concern
ée 

Évaluati
on du 
JECFA 

Observ
ations 

Évalua
tion de 
la 
JMPR 

LMR 
fixée 
par le 
Codex 
(CCPR
) 

Ce 
médic
ament 
vétéri
naire 
ne 
prése
nte 
pas de 
LMR 
Codex 
pour 
les 
espèc
es ou 
tissus 
souhai
tés. 
(Si 
des 
LMR 
sont 
en 
vigueu
r, 
indiqu
er les 
espèc
es ou 
tissus 
pour 
lesque
ls des 
LMR 
sont 
requis
es) 

Il 
existe 
des 
risque
s 
spécifi
ques 
pour 
la 
santé 
humai
ne ou 
des 
implic
ations 
comm
erciale
s 
associ
és au 
prése
nt 
médic
ament 
vétéri
naire. 

Le 
prése
nt 
médic
ament 
vétéri
naire 
est 
large
ment 
utilisé 
dans 
le 
cadre 
des 
systè
mes 
de 
produ
ction 
animal
e. 

Il 
n’exist
e 
qu’un 
médic
ament 
vétéri
naire 
pour 
un 
usage 
ou 
une 
maladi
e en 
partic
ulier. 
(Si 
c’est 
le cas, 
indiqu
er 
l’usag
e/la 
maladi
e). 

Le 
prése
nt 
médic
ament 
vétéri
naire 
est 
destin
é à 
une 
espèc
e pour 
laquell
e il 
n’exist
e 
qu’un 
nombr
e 
limité 
de 
LMR 
Codex
. (Si 
c’est 
le cas, 
indiqu
er les 
espèc
es 
conce
rnées. 

Aucun
e LMR 
fixée 
par 
l’EMA 
ou 
toléra
nce 
établie 
par la 
FDA 
n’ont 
été 
défini
es 
pour 
le 
prése
nt 
médic
ament 
vétéri
naire. 

Le 
prése
nt 
médic
ament 
vétéri
naire 
a fait 
l’objet 
d’une 
évalua
tion 
toxico
logiqu
e du 
JECF
A ou 
de la 
JMPR. 

Ce 
médic
ament 
vétéri
naire 
prése
nte 
des 
LMR 
Codex 
pour 
d’autr
es 
espèc
es et 
tissus. 

Nomb
re 
total 
de 
critère
s 
satisfa
its par 
catég
orie et 
nombr
e de 
répon
ses 
des 
pays. 

Nomb
re 
total 
de 
critère
s 
satisfa
its 

Dix 
médic
ament
s 
vétéri
naires 
à 
nivea
u de 
priorit
é plus 
élevé 

1 Liste 
initiale 

Albenda
zole, 
sulfoxyd
e 
d'albend
azole 

Oui. 
Adopti
on 
en 199
3, non 

Porcin
s, 
chevau
x, 
caprins 
et 

Muscle
, foie, 
graisse
, lait et 
reins. 

Antipar
asitaire 

Maîtrise 
et 
préventio
n des 
endopar
asites 

Dernière 
évaluatio
n en 
1989 

     2 pays  2 pays
: 
caméli
dés 
sud-
améric

FDA 
(caprin
s et 
ovins); 
EMA 
(tous 

Oui, 
JECFA 

Oui Élevée 
0 

0  
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(ricoben
dazole), 
sulfone 
d’albend
azole 

spécifi
é 

volaille
s, 
caméli
dés 
sud-
améric
ains 

ains et 
équidé
s 

rumina
nts) 

2 Liste 
initiale 

Abamec
tine 

Oui. 
Adopti
on en 
2003 
pour 
les 
bovins 

Porcin
s, 
chevau
x, 
caprins 
et 
ovins. 

Muscle
, foie, 
graisse
, lait et 
reins. 

Antipar
asitaire 

Maîtrise 
et 
préventio
n des 
infection
s 

parasitair
es 

Dernière 
évaluatio
n en 
1989 

Codex 
Alimenta
rius : 
graisse, 
foie et 
reins de 

bovins 
uniquem
ent 

Derniè
re 
évaluat
ion en 
2015 
DJA 

établie 
à : 0–
0,001 
mg/kg 
de 
poids 
vif. La 
DJA 
s'appli
que 
égale
ment à 
l'isomè
re (Z)-
8,9 et 
au 
métab
olite 
24-
hydrox
yméthy
le de 
l’abam
ectine 

Produit
s 
végéta
ux 
unique
ment 

  1 pays  2 pays
 : 
caprin
s, 
équidé
s 

EMA 
(bovin
s et 
porcin
s) 

Oui, 
JECFA 

Oui Élevée

 : 0 

0  

3 Liste 
initiale 

Amoxicil
line, 
trihydrat
e 
d'amoxi
cilline 

Oui. 
Adopti
on en 
2012 
pour 
les 
bovins, 
porcins 
et 
ovins 

Poisso
ns, 
caprins 
et 
volaille
s 

Muscle
, foie, 
graisse
, lait et 
reins. 

Anti-
microbi
en 

Maîtrise 
des 
infection
s 
bactérien
nes. 

Dernière 
évaluatio
n en 
2011 

   1 pays 2 pays 4 pays 1 pays 2 pays
 : 
caprin
s, 
volaille
s 

FDA et 
EMA 
(toutes 
espèc
es 
produc
trices 
d’alime
nts) 

Oui, 
JECFA 

Oui Élevé : 
2 
(2 pay
s) 

Modér
ée 3 
(4 ;1;2 
pays) 

Faible 
: 2 

7 2 

4 Liste 
initiale 

Ampicilli
ne, 
ampicilli
ne 
sodique, 
trihydrat
e 
d'ampicil
line 

Non Bovins, 
porcins
, 
chevau
x, 
caprins
, ovins, 
poisso
ns et 
volaille
s 

Muscle
, foie, 
graisse
, lait et 
reins. 

Anti-
microbi
en 

Traiteme
nt de la 
pneumon
ie et 
maîtrise 
des 
infection
s 
bactérien
nes. 

Non    Oui, 
aucun
e LMR 
Codex 
pour 
aucun
e 
espèce 

3 pays 4 pays  2 pays
 : 
caméli
dés 
sud-
améric
ains, 
ovins, 
caprin
s, 

EMA Non Non Élevé : 
2 
(3 pay
s) 

Modér
ée 2 
(4 ;2 
pays) 

Faible 
: 0 

4  
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porcin
s 

5 Liste 
initiale 

Amitraz Non  Miel 
(abeille
s), 
muscle
, foie, 
graisse
, lait et 
reins. 

Ectopa
rasitair
e 

Parasitos
e, 
ascaridio
se 

Non  Derniè
re 
évaluat
ion en 
1998 
Une 
DJA 
de 
0,01 m
g/kg 
de 

poids 
vif a 
été 
établie. 

Produit
s 
végéta
ux 
Bovins
*, 
porcins
*, 
ovins* 
 
*La 

LMR 
est 
adapté
e aux 
traitem
ents 
vétérin
aires 
extern
es. 

Oui, 
aucun
e LMR 
Codex 
pour 
aucun
e 
espèce 

5 pays 5 pays 1 pays 4 pays
 : 
abeille
s 
mellifè
res, 
caprin
s 

EMA Oui, 
JMPR 

Non Élevée
 : 2 
(5 pay
s) 

Modér
ée 3 
(5 ;1;4 
pays) 

Faible 
: 1 

6 7 

6 Liste 
initiale 

Amproli
um 

Non Bovins, 
porcins
, 
caprins
, ovins 
et 
volaille
s 

Muscle
, foie, 
graisse
, lait et 
reins. 

Maîtris
e de la 
coccidi
ose 

Préventi
on et 
maîtrise 
de la 
coccidios
e 

Non    Oui, 
aucun
e LMR 
Codex 
pour 
aucun
e 
espèce 

1 pays 4 pays 1 pays 3 pays
 : 
oiseau
x, 
caprin
s, 
ovins 

EMA Non Non Élevée
 : 2 
(1 pay
s) 

Modér
ée 3 
(5 ;1;4 
pays) 

Faible 
: 0 

5  

7 Liste 
initiale 

Bacitraci
ne, 
bacitraci
ne-zinc, 
disalicyl
ate de 
méthylè
ne de 
bacitraci
ne 

Non Bovins, 
porcins
, 
lapins, 
caprins
, ovins, 
dindon
s et 
volaille
s 

Muscle
, foie, 
graisse
, lait et 
reins. 

Anti-
microbi
en 

Traiteme
nt de 
maladies 
entérique
s et 
respiratoi
res 

Non    Oui, 
aucun
e LMR 
Codex 
pour 
aucun
e 
espèce 

2 pays 5 pays   Aucun
e 

Non Non Élevée
 : 2 
(2 pay
s) 

Modér
ée 1 
(5 pay
s) 

Faible 
: 1 

4  

8 Ajout de 
l’annexe 
2 

Benzyda
mine 

Non Bovins, 
chevau
x et 
porcins 

N.I. Anti-
microbi
en 

N.I.  Médica
ment 
vétérinai
re utilisé 
et 
enregistr
é dans 
le pays 

  Oui, 
aucun
e LMR 
Codex 
pour 
aucun
e 
espèce 

 1 pays   Aucun
e 

Non Non Élevée
 : 1 

1  

9 Ajout de 

l’annexe 
2 

Bromhe
xine 

Non Volaille

s, 
bovins 
et 
porcins 

N.I. Anti-

microbi
en 

  Médica

ment 
vétérinai
re utilisé 
et 
enregistr

  Oui, 

aucun
e LMR 
Codex 
pour 
aucun

1 pays 1 pays   Aucun
e 

Non Non Élevée

 : 2 
(1 pay
s) 

4  
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é dans 
le pays 

e 
espèce 

Modér
ée 1 
(1 pay
s) 

Faible 
: 1 

1
0 

Liste 
initiale 

Céfalexi
ne 

Non Bovins, 
porcins
, 
chevau
x, 
chèvre
s, 
mouto
ns et 
volaille
s 

Muscle
, foie, 
graisse
, lait et 
reins. 

Anti-
microbi
en 

Traiteme
nt de la 
mastite 
et des 
maladies 
entérique
s et 
respiratoi
res 

Non    Oui, 
aucun
e LMR 
Codex 
pour 
aucun
e 
espèce 

1 pays 3 pays  1 pays
 : 
équidé
s, 
caprin
s, 
ovins, 
volaille
s 

Aucun
e 

Non Non Élevée
 : 2 
(1 pay
s) 

Modér
ée 2 
(3 ;1 
pays) 

Faible 
: 1 

5  

1
1 

Liste 
initiale 

Cefquin
ome 

Non Bovins, 
porcins
, 
chevau
x et 
caprins 

Muscle
, foie, 
graisse
, lait et 
reins. 

Anti-
microbi
en 

Maîtrise 
et 
traitemen
t des 
infection
s 
bactérien
nes. 

Non    Oui, 
aucun
e LMR 
Codex 
pour 
aucun
e 
espèce 

3 pays 2 pays   Aucun
e 

Non Non Élevée
 : 2 
(3 pay
s) 

Modér
ée 1 
(2 pay
s) 

Faible 
: 1 

4  

1
2 

Liste 
initiale 

Ceftiofur Oui. 
Adopti
on en 
1999 
pour 
les 
bovins 
et 
porcins 

Cheva
ux, 
ovins, 
caprins 
et 
volaille
s 

Muscle
, foie, 
graisse
, lait et 
reins. 

Anti-
microbi
en 

Traiteme
nt de 
maladies 
entérique
s et 
respiratoi
res 

Dernière 
évaluatio
n en 
1997 

    1 pays 2 pays 1 pays 1 pays
 : ovins 
, 
caprin
s, 
volaille
s 

EMA Oui, 
JECFA 

Oui Élevée
 : 1 

1  

1
3 

Ajout de 
l’annexe 
2 

Ceftriax
one 

Non Bovins N.I. Anti-
microbi
en 

Maîtrise 
des 
infection
s 
bactérien
nes. 

 Médica
ment 
vétérinai
re 
enregistr
é et 
utilisé 
dans le 
pays 

  Oui, 
aucun
e LMR 
Codex 
pour 
aucun
e 
espèce 

1 pays    Aucun
e 

Non Non Élevée 
2 

Modér
ée 0 

2  

1
4 

Liste 
initiale 

Cyperm
éthrine 
et alpha-
cypermé
thrine 

Oui. 
Adopti
on en 
2006 
pour 
les 
bovins 
et 
ovins 

Abeille
s, 
porcins
, 
chevau
x, 
caprins 

Miel 
(abeille
s), 
muscle
, foie, 
graisse
, lait et 
reins. 

Ectopa
rasitair
e 

Parasitos
e, 
ascaridio
se 

Dernière 
évaluatio
n en 
2004 

 Derniè
re 
évaluat
ion en 
2005 
Une 
DJA 
de 0-
0,02 m
g/kg 
de 
poids 

Produit
s 
végéta
ux 
mamm
ifères 
autres 
que les 
mamm
ifères 
marins  
Volaille

  2 pays   FDA Oui, 
JECFA 
et 
JMPR 

Oui Élevée
 : 0 

0  
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vif a 
été 
établie 
en 
2006 
pour 
l’ense
mble 
du 
groupe 
des 
cyperm
éthrine
s, y 
compri
s 
l’alpha- 
et la 
zéta 
cyperm
éthrine
. 

s 
Lait 

1
5 

Liste 
initiale 

Cloxacyl
line 

Non Bovins, 
porcins
, 
chevau
x, 
chèvre
s, 
mouto
ns et 
volaille
s 

Muscle
, foie, 
graisse
, lait et 
reins. 

Anti-
microbi
en 

Traiteme
nt de 
maladies 
entérique
s et 
respiratoi
res 

Non    Oui, 
aucun
e LMR 
Codex 
pour 
aucun
e 
espèce 

4 pays 3 pays  1 pays
 : 
équidé
s 

Aucun
e 

Non Non Élevée
 : 2 
(4 pay
s) 

Modér
ée 1 
(3 pay
s) 

Faible 
: 1 

5  

1
6 

Liste 
initiale 

Colistine Oui. 
Adopti
on en 
2008 
pour 
les 
caprins
, 
lapins, 
ovins, 
dindon
s, 
volaille
s et 
bovins 

Porcin
s et 
chevau
x 

Muscle
, foie, 
graisse
, lait et 
reins. 

Anti-
microbi
en 

Favorise 
la 
croissan
ce, 
traitemen
t 
d'infectio
ns 
entérique
s 

Dernière 
évaluatio
n en 
2006 

   1 pays 1 pays 3 pays   Oui Oui, 
JECFA 

Oui Élevée
 : 2 
(1 pay
s) 

Modér
ée 1 
(3 pay
s) 

Faible 
: 2 

5  

1
7 

Ajout de 
l’annexe 
2 

Coumap
hos 

Non Bovins Muscle
, foie, 
graisse
, lait et 
reins. 

Antipar
asitaire 

Maîtrise 
et 
préventio
n 
d'infestat
ions 
endo- et 
ectopara
sitaires 

Non LMR de 
l’Australi
e 

  Oui, 
aucun
e LMR 
Codex 
pour 
aucun
e 
espèce 

2 pays 2 pays   Aucun
e 

Non  Élevée
 : 2 
(2 pay
s) 

Modér
ée 1 
(2 pay
s) 

Faible 
: 1 

4  
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1
8 

Liste 
initiale 

Diminaz
ène 

Oui. 
Adopti
on en 
1997 
pour 
les 
bovins 

Bovins, 
ovins 
et 
caprins 

Muscle
, foie, 
graisse
, reins, 
lait 

Trypan
ocide 

Trypanos
omiase 

Dernière 
évaluatio
n en 
1994 

   1 pays 
: tissus 
et lait 
de 
caprins 
et 
d’ovins 

1 pays 2 pays 1 pays 1 pays
 : 
caprin
s et 
ovins 

Aucun
e 

Oui, 
JECFA 

Oui Élevée
 : 2 
(1 pay
s) 

Modér
ée 3 
(2 ;1;1 
pays) 

Faible 
: 3 

8 1 

1
9 

Ajout de 
l’annexe 
2 

Dipropio
nate 
d'imidoc
arbe 

Non Bovins 
et 
chevau
x 

N.I. Antipar
asitaire 
extern
e 

N.I.  Médica
ment 
vétérinai
re utilisé 
et 
enregistr
é dans 
le pays 

  LMR 
Codex 
en 
vigueu
r pour 
les 
bovins 

1 pays 1 pays 1 pays  Aucun
e 

Oui, 
JECFA 

Oui Élevée
 : 2 
(1 pay
s) 

Modér
ée 2 
(1 ;1 
pays) 

Faible 
: 3 

7 3 

2
0 

Ajout de 
l’annexe 
2 

Enramy
cine 

Non Volaille
s et 
porcins 

Muscle
, peau 
+ 
graisse
, foie, 
reins 

Traite
ment 
des 
infectio
ns 
bactéri
ennes 
à 
gram- 
ou 
gram+ 
Agit 
contre 
les 
Clostri
dium 
Perfrin
gens. 

Entérite 
nécrotiqu
e 

Non    Oui, 
aucun
e LMR 
Codex 
pour 
aucun
e 
espèce 

 2 pays   Aucun
e 

Non  Élevée
 : 1 

  

2
1 

Liste 
initiale 

Enroflox
acine 

Non Bovins, 
cuys, 
lapins, 
porcins
, 
chevau
x, 
chèvre
s, 
ovins, 
canard
s, oies 
et 
volaille
s 

Muscle
, foie, 
graisse
, lait et 
reins. 

Anti-
microbi
en 

Traiteme
nt de 
maladies 
entérique
s et 
respiratoi
res 

Non    Oui, 
aucun
e LMR 
Codex 
pour 
aucun
e 
espèce 

6 pays 7 pays 1 pays 2 pays
 : 
équidé
s, 
volaille
s, 
crevett
es 

EMA Non  Élevée
 : 2 
(6 pay
s) 

Modér
ée : 3 
(7 ;1;2 
pays) 

Faible 
: 0 

5  

2
2 

Ajout de 
l’annexe 
2 

Enroflox
acine 

Non Crevett
es 

Tissu Anti-
microbi
en 

Infection
s 
bactérien
nes du 

 Médica
ment 
vétérinai
re 

  Oui, 
aucun
e LMR 
Codex 

2 pays 3 pays 1 pays 2 pays
 : 
crevett
es 

EMA Non  Élevée
 : 2 
(2 pay
s) 

5  
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genre 
Vibrio 

enregistr
é et 
utilisé 
dans le 
pays 

pour 
aucun
e 
espèce 

blanch
es 

Modér
ée : 3 
(3 ;1;2 
pays) 

Faible 
: 0 

2
3 

Ajout de 
l’annexe 
2 

Éthion Non Bovins N.I. Antipar
asitaire 
extern
e 

N.I.  Médica
ment 
vétérinai
re utilisé 
et 
enregistr
é dans 
le pays 

  Oui, 
aucun
e LMR 
Codex 
pour 
aucun
e 
espèce 

2 pays 3 pays 1 pays  Aucun
e 

Oui, 
JMPR 

 Élevée
 : 2 
(2 pay
s) 

Modér
ée : 2 
(3 ;1 
pays) 

Faible 
: 2 

6 8 

2
4 

Liste 
initiale 

Fipronil Non Abeille
s, 
bovins, 
porcins
, 
lapins, 
caprins 
et 
ovins 

Miel 
(abeille
s), 
muscle
, foie, 
graisse
, lait et 
reins. 

Ectopa
rasitair
e 

Maîtrise 
des 
ectopara
sites 

Non  Derniè
re 
évaluat
ion en 
2000 
Une 
DJA 
de 0-
0,0002
 mg/kg 
de 
poids 
vif a 
été 
établie 
pour le 
fipronil 
et le 
désulfi
nyl-
fipronil. 

Produit
s 
végéta
ux 
Bovins 
Volaille
s 
Lait 

Oui, 
aucun
e LMR 
Codex 
pour 
aucun
e 
espèce 

3 pays 3 pays  1 pays
 : 
abeille
s, 
caprin
s, 
ovins 

Aucun
e 

Oui, 
JMPR 

 Élevée
 : 2 
(3 pay
s) 

Modér
ée : 2 
(3 ;1 ; 
pays) 

Faible 
: 2 

6 9 

2
5 

Liste 
initiale/aj
out de 
l’annexe 
2 

Florfénic
ol 

Non Bovins, 
cuys, 
lapins, 
porcins
, 
chevau
x, 
chèvre
s, 
ovins, 
canard
s, oies 
et 
volaille
s, 
crevett
es 

Muscle
, foie, 
graisse
, lait et 
reins. 

Anti-
microbi
en 

Traiteme
nt de 
maladies 
entérique
s et 
respiratoi
res. 
Infection
s 
bactérien
nes du 
genre 
Vibrio 

Non Médica
ment 
vétérinai
re 
enregistr
é et 
utilisé 
dans le 
pays 

  Oui, 
aucun
e LMR 
Codex 
pour 
aucun
e 
espèce 

4 pays 5 pays  1 pays
 : 
équidé
s, 
caprin
s, 
ovins, 
volaille
s, 
crevett
es 

Aucun
e 

Non  Élevée
 : 2 
(4 pay
s) 

Modér
ée : 2 
(5 ;1 ; 
pays) 

Faible 
: 1 

5  

2
6 

Ajout de 
l’annexe 
2 

Flavoph
ospholip
ol 

Non Volaille
s et 
bovins 

Muscle Anti-
microbi
en 

Régulate
ur de la 
microflor

Non Priorité 
3 

    1 pays   Aucun
e 

Non  Élevée
 : 1 

1  
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e 
intestinal
e 

2
7 

Liste 
initiale 

Fluméth
rine 

Non Abeille
s et 
bovins 

Muscle
, foie, 
graisse
, lait et 
reins. 

Ectopa
rasitair
e 

Maîtrise 
des 
ectopara
sites 

Non  Derniè
re 
évaluat
ion en 
1996 
Une 
DJA 
de 
0,004 
mg/kg 

de 
poids 
vif a 
été 
établie. 
Elle 
fait 
désor
mais 
partie 
de la 
liste 
des 
priorité
s 
(REP1
7/RVD
F, 
Annex
e VI) 

Bovins 
Lait de 
bovins 
 
*La 
LMR 
est 
adapté
e aux 
traitem

ents 
vétérin
aires 
extern
es. 

1 
pays : 
alpaga
s, 
caméli
dés 

LMR 
Codex 
en 
vigueu
r pour 
les 
bovins 

4 pays 2 pays  2 pays
 : 
équidé
s, 
ovins, 
caprin
s, 
caméli
dés, 
abeille
s 

EMA Oui, 
JMPR 

 Élevée
 : 2 
(4 pay
s) 

Modér
ée : 2 
‘2 ;2 
pays) 

Faible 
: 1 

5  

2
8 

Ajout de 
l’annexe 
2 

Fosfomy
cine 

Non Volaille
s et 
porcins 

Muscle Anti-
microbi
en 

Traiteme
nt de 
maladies 
entérique
s et 
respiratoi
res 
provoqué
es par 
les E. 
coli, les 
mycopla
smes, 
les 
salmonel
les et les 
Pasteure
lla 

Non Priorité 
2 

  Oui, 
aucun
e LMR 
Codex 
pour 
aucun
e 
espèce 

4 pays 3 pays 1 pays 2 pays Aucun
e 

Non  Élevée
 : 2 
(4 pay
s) 

Modér
ée : 3 
(3 ;1;2 
pays) 

Faible 
: 1 

6 10 

2
9 

Ajout de 
l’annexe 
2 

Fumagill
ine 

Non Abeille
s 

Miel Anti-
microbi
en 

Nosémo
se 

Non En 
absence 
de LMR, 
l’emploi 
de ce 
médica
ment est 

  Oui, 
aucun
e LMR 
Codex 
pour 
aucun

   1 pays  Non  Élevée
 : 1 

1  
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autorisé 
uniquem
ent lors 
des 
périodes 
à faible 
producti
on de 
miel 
Priorité 
1 

e 
espèce 

3
0 

Liste 
initiale 

Gentami
cine 

Oui. 
Adopti

on en 
2001 
pour 
les 
bovins 
et 
porcins 

Lapins, 
chevau

x, 
caprins
, ovins 
et 
volaille
s 

Muscle
, foie, 

graisse
, lait et 
reins. 

Anti-
microbi
en 

Traiteme
nt de 

maladies 
entérique
s et 
respiratoi
res 

Dernière 
évaluatio

n en 
1998 

   2 pays 3 pays 4 pays 1 pays 2 pays
 : 

oiseau
x et 
caméli
dés 

EMA, 
FDA 

Oui, 
JECFA 

Oui Élevée
 : 2 

(3 pay
s) 

Modér
ée : 3 
(4 ;1;2 
pays) 

Faible 
: 2 

7 4 

3
1 

Liste 
initiale 

Ivermect
ine 

Oui. 
Adopti
on en 
1993 
pour 
les 
bovins, 
ovins 
et 
porcins 

Cheva
ux, 
caprins
, 
chame
aux et 
volaille
s 

Muscle
, foie, 
graisse
, lait et 
reins. 

Antipar
asitaire 

Maîtrise 
et 
préventio
n 
d'infestat
ions 
endo- et 
ectopara
sitaires 

Dernière 
évaluatio
n en 
2015 

L’adopti
on des 
recomm
andation
s du 
JECFA 
est 

  1 pays 2 pays 4 pays 1 pays 2 pays
 : 
oiseau
x et 
caméli
dés 

EMA , 
FDA 

Oui, 
JECFA 

Oui Élevée
 : 2 
(2 pay
s) 

Modér
ée : 3 
(4 ;1;2 
pays) 

Faible 
: 2 

7 5 

3
2 

Ajout de 
l’annexe 
2 

Ivermect
ine 

Oui. 
Adopti
on en 
1993 
pour 
les 
ovins 
et les 
porcins 
et en 
2017 
pour 
les 
bovins 

Ovins 
et 
porcins 

Muscle
, foie, 
graisse
, lait et 
reins. 

Antipar
asitaire 

Maîtrise 
et 
préventio
n 
d'infestat
ions 
endo- et 
ectopara
sitaires 

Dernière 
évaluatio
n en 
2015 
pour les 
bovins 
Précéde
nte 
évaluatio
n en 
2002 
pour les 
ovins 

Réévalu
ation 
pour les 
ovins et 
les 
porcins, 
compte 
tenu 
d’une 
nouvelle 
DJA 
recomm
andée 
par le 
JECFA 
en 2015 

    3 pays  1 pays
 : 
oiseau
x et 
caméli
dés 

Canad
a 

Oui, 
JECFA 

Oui Élevée
 : 0 

0  

3
3 

Liste 
initiale 

Chlorure 
d’isomét
amidium 

Oui. 
Adopti
on en 
1995 
pour 
les 
bovins 

Bovins Muscle
, foie, 
graisse
, lait et 
reins. 

Trypan
ocide 

Trypanos
omiase 

Dernière 
évaluatio
n en 
1992 

   1 pays 
: tissus 
et lait 
de 
caprins 
et 
d’ovins 

1 pays 1 pays    Oui, 
JECFA 

Oui Élevée
 : 1 
(1 pay
s) 

Modér
ée : 1 
(1 pay
s 

5  
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Faible 
: 2 

3
4 

Ajout de 
l’annexe 
2 

Méthylp
arabène 

Non Bovins N.I. Antipar
asitaire 
extern
e 

N.I.  Médica
ment 
vétérinai
re utilisé 
et 
enregistr
é dans 
le pays 

  Oui, 
aucun
e LMR 
Codex 
pour 
aucun
e 
espèce 

     Non  Élevée
 : 1 

1  

3
5 

Liste 
initiale 

Oxytétra
cycline 

Oui. 
Oui. 
Adopti
on en 
2003 
pour 
les 
bovins, 
porcins
, ovins. 
L'oxyté
tracycli
ne 
n'est 
admise 
que 
pour 
les 
poisso
ns et 
les 
crevett
es 
géante
s 

Abeille
s, 
chame
aux, 
chevau
x et 
caprins 

Miel 
(abeille
s), 
muscle
, foie, 
graisse
, lait et 
reins. 

Anti-
microbi
en 

Traiteme
nt de 
maladies 
entérique
s et 
respiratoi
res 

Dernière 
évaluatio
n en 
1998 

LMR 
recomm
andée 
par le 
JECFA 
pour le 
principe 
actif seul 
ou 
mélangé
. 

  2 pays 3 pays 3 pays 1 pays 3 pays
 : 
abeille
s, 
abeille
s 
mellifè
res 

EMA Oui, 
JECFA 

Oui Élevée
 : 2 
(3 pay
s) 

Modér
ée : 3 
(3 ;1;3 
pays) 

Faible 
: 2 

7 6 

3
6 

Ajout de 
l’annexe 
2 

Pyrrolid
one 

Non Bovins N.I. Anti-
microbi
en 

N.I.  Médica
ment 
vétérinai
re utilisé 
et 
enregistr
é dans 
le pays 

  Oui, 
aucun
e LMR 
Codex 
pour 
aucun
e 
espèce 

     Non  Élevée
 : 1 

1  

3
7 

Ajout de 
l’annexe 
2 

Propylp
arabène 

Non Bovins N.I. Antipar
asitaire 
extern
e 

N.I.  Médica
ment 
vétérinai
re utilisé 
et 
enregistr
é dans 
le pays 

  Oui, 
aucun
e LMR 
Codex 
pour 
aucun
e 
espèce 

    Aucun
e 

Non  Élevée
 : 1 

1  

3
8 

Ajout de 
l’annexe 
2 

Propoxu
r 

Non Bovins 
et 
porcins 

Muscle
, foie, 
graisse
, lait et 
reins. 

Antipar
asitaire 

Maîtrise 
et 
préventio
n 
d'infestat
ions 
endo- et 

Non LMR du 
Japon 

  Oui, 
aucun
e LMR 
Codex 
pour 
aucun

2 pays 2 pays   Aucun
e 

Non  Élevée
 : 2 
(2 pay
s) 

Modér
ée : 1 

4  
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ectopara
sitaires 

e 
espèce 

(2 pay
s) 

Faible 
: 1 

3
9 

Liste 
initiale 

Tiamulin
e 

Non Bovins, 
porcins
, 
chevau
x, 
caprins
, ovins, 
dindon
s et 
volaille
s 

Muscle
, foie, 
graisse
, lait et 
reins. 

Anti-
microbi
en 

Traiteme
nt de 
maladies 
entérique
s et 
respiratoi
res 

Non    Oui, 
aucun
e LMR 
Codex 
pour 
aucun
e 
espèce 

3 pays 5 pays 1 pays 2 pays
 : 
volaille
s 

EMA Non  Élevée
 : 2 
(3 pay
s) 

Modér
ée : 3 
(5 ;1;2 
pays) 

Faible 
: 0 

5  

4
0 

Liste 
initiale 

Toltrazu
ril 

Non Bovins, 
caméli
dés, 
porcins
, 
lapins, 
oies, 
caprins
, 
volaille
s et 
ovins 

Muscle
, foie, 
graisse
, lait et 
reins. 

Maîtris
e de la 
coccidi
ose 

Préventi
on et 
maîtrise 
de 
coccidios
e 

Non http://ww
w.ema.e
uropa.eu
/docs/en
_GB/doc
ument_li
brary/Ma
ximum_
Residue
_Limits_
-
_Report/
2009/11/
WC5000
15632.p
df 

  Oui, 
aucun
e LMR 
Codex 
pour 
aucun
e 
espèce 

2 pays 6 pays 1 pays 3 pays
 : 
oiseau
x, 
volaille
s 

EMA Non  Élevée
 : 2 
(2 pay
s) 

Modér
ée : 3 
(6 ;1;3 
pays) 

Faible 
: 0 

5  

4
1 

Liste 
initiale 

Triméth
oprime 

Non Bovins, 
cuys, 
lapins, 
caméli
dés, 
porcins
, 
chevau
x, 
caprins 
et 
volaille
s 

Muscle
, foie, 
graisse
, lait et 
reins. 

Anti-
microbi
en 

Traiteme
nt de 
maladies 
entérique
s et 
respiratoi
res 

Non http://ww
w.ema.e
uropa.eu
/docs/en
_GB/doc
ument_li
brary/Ma
ximum_
Residue
_Limits_
-
_Report/
2009/11/
WC5000
15681.p
df 

  Oui, 
aucun
e LMR 
Codex 
pour 
aucun
e 
espèce 

3 pays 4 pays  2 pays
 : 
oiseau
x, 
équidé
s, 
caprin
s 

EMA Non  Élevée
 : 2 
(3 pay
s) 

Modér
ée : 2 
(4 ;2 
pays) 

Faible 
: 0 

4  

4
2 

Liste 
initiale 

Tulatro
mycine 

Non Bovins, 
porcins
, 
caprins
, ovins 
et 
volaille
s 

Muscle
, foie, 
graisse
, lait et 
reins. 

Anti-
microbi
en 

Traiteme
nt de 
maladies 
entérique
s et 
respiratoi
res 

Non    Oui, 
aucun
e LMR 
Codex 
pour 
aucun
e 
espèce 

4 pays 5 pays   EMA Non  Élevée
 : 2 
(4 pay
s) 

Modér
ée : 1 
(5 pay
s) 

Faible 
: 0 

3  
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4
3 

Ajout de 
l’annexe 
2 

Tylvalosi
ne 

Non Porcin
s, 
volaille
s, 
dindon
s et 
faisans 

Muscle 
et 
œufs 

Anti-
microbi
en 

Traiteme
nt de 
maladies 
entérique
s et 
respiratoi
res 

Non    Oui, 
aucun
e LMR 
Codex 
pour 
aucun
e 
espèce 

1 pays 1 pays 1 pays 1 pays Aucun
e 

Non  Élevée
 : 2 
(1 pay
s) 

Modér
ée : 3 
(1 ;1;1 
pays) 

Faible 
: 1 

6  
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